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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 11 mars 2019 

 
 

DELIBERATION 

n° CA 2019-22 
  

relative aux capacités d’accueil et aux modalités d’admission 
en deuxième année de certaines mentions de Master (masters sélectifs) 

de l'IEP de Toulouse 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 612-6-1, L. 712-6-1 et D. 612-36-2, 

Vu le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 modifié relatif au diplôme national de master 

Vu l’avis du conseil académique en formation plénière en date du 29 janvier 2019 ; 

Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire en date du 29 janvier 2019 ; 

Vu l’avis du Conseil d’Administration de l’Institut d’Etudes Politiques de Toulouse (Délibération N° CA-071218-10) 
du 7 décembre 2018 ; 

Vu la convention d’association conclue entre l’UT1 et l’IEP de Toulouse du 3 juillet 2015, notamment son article 8.2.1 

 

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1er 

L’admission en master 2 de l’année universitaire 2019-2020 dépend des capacités d’accueil fixées dans le tableau 
figurant en annexe 1 à la présente délibération. 

Article 2 

L’admission en deuxième année de master, pour les mentions et parcours figurant en annexe 1 à la présente 
délibération, sont subordonnées au succès à un concours ou à l’examen du dossier du candidat, dont la composition 
est fixée à l’article 3 de la présente délibération. 

L’admission est prononcée par le directeur de l’Institut d’études politiques de Toulouse sur proposition de la 
direction de la formation. 

 

Article 3 

Le dossier d’admission est constitué des pièces ci-après énoncées : 

Dans tous les cas : 

La (les) pièce(s) permettant de justifier l’état civil du candidat ; 

Le dossier détaillé du cursus du candidat permettant d’apprécier les objectifs et compétences visés par la 
formation dont il est diplômé ; 

Les diplômes, certificats et relevés de notes permettant d’apprécier la nature et le niveau des études. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 24 

Voix favorables : 24 
Voix défavorables :  
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ANNEXE 1. Capacités d'accueil Complément au tableau précédemment voté 
 
 
Composante Mention Année de formation Capacité  

2019-2020 

 

Science politique 

M2 Science Politique M2 Conseil et 

expertise en action publique (y compris 

double diplôme avec U de bourgogne) 

42 

Science politique 

M2 Science Politique M2 Conseil et 

expertise en action publique (Libreville 

Gabon) 

25 

Science politique 

M2 Science Politique M2 Conseil et 

expertise en action publique (Sofia 

Bulgarie) 

25 

Science politique 
M2 Science Politique M2 Etudes 

culturelles (culture, média et politique) 
25 

Science politique 
M2 Science Politique M2 Gouvernance 

des systèmes éducatifs 
30 

Science politique 
M2 Science Politique M2 Gouvernance 

des Relations Internationales 
30 

Science politique 
M2 Gouvernance des Relations 

Internationales FOAD 
30 

 
  



- 4 - 

 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Séance du 11 mars 2019 

DELIBERATION n° CA 2019 - 22 

 
ANNEXE 2. Périodes de dépôt des candidatures 

 
 

1. Périodes de candidature pour l’ensemble des parcours de master 2, à l’exception du parcours 
« gouvernance des systèmes éducatifs » : 

 Du 6 mai 2019 au 31 mai 2019 
 

2. Périodes de candidature pour le M2 parcours « gouvernance des systèmes éducatifs »  
Du 11 mars 2019 eu 30 mars 2019 

 
 


